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Rue Notre-Dame 
 
 La rue Notre-Dame doit son nom à la chapelle ND 
du Plasker, près de laquelle elle passe.  
 
 Né vers 1634, fils de Pierre (n°1736), Mathurin 
ROBIN épouse Julienne CARADEC (n°868-869) le 20 mai 
1657. Le couple a au moins quatre enfants, dont Julien dit 
l’aîné (n°434) né le 23 septembre 1666, filleul de Julien LE 
DARAIN et Suzanne CARADEC. La famille vivrait alors rue 
Notre-Dame2 et exerce le métier de tanneur. Veuf dans les 
années 1670, Mathurin ROBIN épouse en secondes noces 
Perrine LE PICARD, sa cadette d’environ 25 ans ! Il a au 
moins neuf enfants de ce mariage. Deux autres garçons sont 
prénommés Julien. L’un né le 17 août 1681 est filleul de Julien LE PICARD et Charlotte RICHARD. 
L’autre né 12 mars 1687 est filleul de son demi-frère Julien 21 ans, et de Jeanne LE PRE, mais il meurt à 
l’âge de 4 ans. Outre Julien, les enfants qui parviennent à l’âge adulte sont Thomas né en mars 1684 et 
Marguerite née en avril 1694. Parmi les parrains et marraines figurent Mathurin et Thomas LAMOUR, 
Olivier KERGOHEN, Jeanne ROBINO. 
 
 Le 25 février 1686, âgé de 19 ans, Julien ROBIN dit l’aîné épouse Charlotte RICHARD (n°434-
435), 30 ans. Fille de François RICHARD et Françoise JOLY, elle est née le 20 octobre 1655. Elle est 
sans doute veuve MORICEAU. Les ROBIN la connaisse bien, puisqu' elle est la marraine dès 1681 d’un 
enfant de son futur beau-père. Le nouveau couple a trois ou quatre enfants, dont l’aînée Anne (n°217) le 
26 novembre 1687. Celle-ci est filleule de Mathurin LAMOUR et Louise BERNARD. Un autre Julien naît 
en 1691, avec pour parrain le maréchal-ferrand Julien LE NOBLE, mais il semble mourir en bas-âge. Le 
23 janvier 1694, sans doute peu après l’accouchement de Barbe, Charlotte RICHARD s’éteint à l’âge de 
seulement 38 ans. Julien ROBIN reste veuf, tandis que son père Mathurin continue à avoir des enfants de 
Perrine LE PICARD. Cinq oncles et tantes sont ainsi plus jeunes que leurs neveux, mais la plupart meurent 
en bas-âge. A la naissance de son benjamin en 1699, Mathurin ROBIN est âgé de 65 ans ! L’année 
suivante, le 26 janvier 1700, le second Julien, dit le jeune, âgé de 18 ans, épouse Vincente LESCUYER, 
en présence des parents et de son frère Julien l’aîné. 
Le 6 mars suivant, sa mère Perrine LE PICART 
s’éteint à l’âge de 40 ans. L’année d’après, le 17 mai 
1701, c’est au tour de son père Mathurin ROBIN. 
Les obsèques sont notamment suivies par Pierre 
CADIO et Colomban FRANCOIS. Le 28 novembre 
1702, Julien l’aîné décide finalement de se remarier à 
Louise LE TEXIER, veuve résidant au haut du 
Martray. Parmi les nombreux témoins, figurent Jean 
LE PRE, oncle du marié, Jacques CADIO son cousin, 
Jacquette CARADEC, Jean LE TEXIER le jeune, 
frère de la mariée, François LE BOURDAL son beau-
frère, Perrine LE NOUVEL sa mère. Les autres 
enfants de Mathurin, encore mineurs à son décès, se 
marient plus tard. Thomas épouse Perrine LE 
TOQUIN en janvier 1706 et Marguerite s’allie au 
maçon Jacques LE TOQUIN, peut-être frère de 
Perrine. Si les trois frères ROBIN sont marchands 
tanneurs, ils n’habitent pas au même endroit. Julien 
l’aîné s’installe sur le Martray, Julien le jeune rue du 
Vieux Moulin puis rue du Fil, et Thomas rue Gouic. 
 

                                                                 
2 Rue précisée en 1702 dans le mariage de Julien ROBIN et Louise LE TEXIER. 

6E191 – Minutes GUENNEL-SAVANTIER  
(pour la châtellenie de Moréac Boisduliez) – 04/10/1722 

Témoins 
- Julien ROBIN le jeune, marchand tanneur en la rue du 
Vieux Moulin en LOCMINE. 
- Pierre LE BRUGUERO le jeune, maître tailleur d’habits, 
x Jeanne GILLET, demeurant près de l’église ND de la 
Belle Place en LOCMINE. 

Biens 
Une maison couverte de paille en laquelle demeurent 
lesdits BRUGUERO, avec son petit jardin derrière et un 
jardin à chanvre situé près de la fontaine de St 
Colomban en LOCMINE. 

Bail 
Ledit ROBIN afferme lesdits biens aux BRUGUERO pour 
9 ans à partir du 01/03/1723. Les preneurs ne pourront y 
faire aucune démolition, dégradation, ni ruines. Ils 
paieront de revenu et jouissance à chaque fin d’année la 
somme de 33L, dont la première année sera payée le 
01/03/1724. Ils sont acquittés par leur bailleur de toutes 
les rentes du passé sur lesdits héritages, à la réserve de 
l’année courante qui se paiera le 01/03/1723. Ils 
délivreront à leurs frais sous quinzaine une copie du 
présent acte audit ROBIN. 


